
Annexe 2 : Fiche n°13 Suivi du budget prévisionnel 
 

Pour le remplissage sur l’outil informatique d : 

 Vous ne remplissez que les cases « mensuelles ». Les cases « annuelles » se 
remplissent automatiquement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les totaux Ressources et Dépenses sont également calculés automatiquement. Vous n’avez 
rien à faire. 

Toutes les cases ne seront peut-être pas remplies. Laissez les cases vides si vous n’êtes pas 

concernés par l’item. 

 

 
 Si vous avez d’autres 

ressources ou dépenses qui ne 

sont pas déjà inscrites, 

indiquez-les dans « Autres 

».  

Préciser dans la case de 

quoi il s’agit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Argent de vie 

Annexe 2 : Fiche n°13 Suivi du budget prévisionnel  
 
 

 

 Si vous n’avez pas assez de lignes : 

 
 
 
 
 

Cliquez (droit) sur le numéro de la ligne 

et cliquez sur Insertion 

 
 
 
 
 
 
 
 Le solde du budget prévisionnel est calculé automatiquement. Vous n’avez rien à faire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce solde du budget prévisionnel correspond au montant à laisser à la libre disposition après avoir 

déterminé « l’argent de vie » pour les dépenses de la vie quotidienne. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 
 

 

 

Pour un remplissage à la main : 

 Inscrivez les 
montants en euros 

et multipliez le mon- 
tant reçu/payé par 

mois par  le nombre Argent de vie 

d’échéances dans 

l’année 

 
 Faites les diffé- 

rents totaux 

 
 

 

 Calculez le solde : Ressources annuelles – Dépenses annuelles 
 



 Suivi du budget et compte de gestion  

 

Astuce : Pour faciliter l’élaboration du compte de gestion, il est conseillé de noter régulièrement 

(par exemple tous les mois) au cours de l’année, les ressources perçues et les dépenses 

réalisées. 

Pour le REMPLISSAGE SUR l’outil informatique : 

L’outil proposé comprend : 

 Une partie réservée au suivi 

du budget  

 Une partie réservée au suivi 

des comptes épargne 

 Une partie pour  réaliser  le 

compte de gestion 

 
Cliquez sur les onglets pour accéder 

à ces différentes parties 

 

 

Suivi du budget 

Vous allez pouvoir inscrire les dépenses et les ressources par catégorie mois par mois. 

Attention toutes les cases ne sont pas automatiquement à remplir. Laissez vide les cases si 

vous n’êtes pas concerné par l’item. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Suivi du budget et gestion de compte 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Exemple : 
Si vous devez inscrire des 
dépenses faites pour des 
cadeaux à la famille, utiliser la 
ligne « Autre » de la catégorie 
Vie courante. 
Si vous devez inscrire des 
dépenses liées à l’achat 
de lunettes, inscrivez les 
dans « Frais médicaux » 
en inscrivant la dépense 
réellement effectuée. Les 
remboursements de 
l’assurance maladie ou 
de la 
mutuelle, car il n’y a pas eu de 
tiers-payant, devront être 
inscrites dans la ligne « 
Remboursement mutuelle ou 
CPAM » dans les ressources. 

 

 

 Suivi des comptes épargne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Suivi du budget et compte de gestion  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour toute information complémentaire ou pour toute précision, contactez votre tribunal de référence ou le service d’informa tion ou de soutien aux tuteurs 
familiaux de votre territoire  
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Suivi du budget et compte de gestion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour  finir  le compte de gestion annuel, il faudra remplir les derniers cadres du 

document fourni par le tribunal. Vous pourrez indiquer à la fin du document 

toutes vos remarques complémentaires pour aider le greffier en chef à 

comprendre la gestion que vous avez effectué au cours de l’année. 

 

N’oubliez pas de joindre les justificatifs demandés, datez, signez et 

envoyez !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


